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La nouvelle loi dans la vie
Pas de stationnement sur les routes principales!

Bien qu'on ait pu lire, dans la presse, que les organes de la police des
routes ne devaient pas encore intervenir de manière trop stricte contre les

infractions aux règles de la circulation constituant une véritable innovation,
l'application des règles nouvelles ne peut être différée; elle impose aux
agents le devoir d'intervenir quand même. C'est ce que l'agriculteur G. de
L. ne voulut pas comprendre, lorsqu'une patrouille motorisée de la police
attira son attention sur l'interdiction absolue de stationner son véhicule sur
la route principale en dehors du village. Les agents lui expliquèrent calmement

qu'au cours des dernières années le stationnement volontaire n'avait
que trop encombré les artères principales, déjà trop étroites et sinueuses.
Cette mauvaise habitude constituait, à la campagne comme dans les villes,
un sérieux obstacle à la fluidité du trafic. A l'extérieur des localités, elle
était — de plus — une source d'acéidents.

Ainsi renseigné, l'agriculteur G. comprit fort bien la situation et fut
persuadé du bien-fondé de la nouvelle règle qui, naturellement, vaut aussi pour
toutes les catégories d'automobiles et de camions. Si un arrêt est nécessaire,

par exemple pour desservir un client, pour charger ou décharger des
marchandises, la présence du véhicule doit être signalée au moyen du

signal de panne (placé à 50 mètres au moins) si le véhicule n'est pas visible
à grande distance.

Il va sans dire que le signal de panne ne doit pas être utilisé en cas de

panne uniquement, mais toutes les fois que d'autres usagers de la route
pourraient ne pas remarquer à temps le véhicule immobilisé sur la route.

BPA

Machines et instruments approuvés
L'Institut suisse pour le machinisme et la rationalisation du travail dans l'agriculture

(IMA) vient de publier les rapports d'essais relatifs aux machines et instruments
mentionnés ci-dessous:
No de
l'essai:
1149
1186
1108
1152
1156

1173
1148

1143b

Objet:
Tracteur Renault N 70
Indicateur de direction «Blick»
Instrument universel porté «Fahrni»
Epandeur d'engrais centrifuge «Rotast»
Ramasseuse-hacheuse-chargeuse
Esterer «Piccolo»
Presse ramasseuse Mouette GL 802
Arracheuse-ramasseuse«Samro-Spéciale»
à pommes de terre
Produit de nettoyage «Silavit MS»

Demandeur de l'essai:
Renault Suisse S.A., Regensdorf ZH
F. Dreier S.A., Kleinlützel SO
Fahrni & Cie S.A., Lyss BE
Ott frères S.A., Worb BE
FSA, Fribourg

FSA, Fribourg

Kunz &. Cie, Burgdorf BE
Van Baerle & Cie, Münchenstein BL

Vous pouvez obtenir ces rapports en envoyant 30 cts en timbres-poste à l'IMA à
Brougg et en indiquant le numéro du rapport d'essai désiré. La Rédaction
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